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(Suite de la page 258)
BILLET ET FAILLITE—(Réponse à C. 

L ).—Q. J'ai produit un billet à l’appui de 
ma réclamation dans une faillite; cette 
dernière est maintenant réglée mais je 
n’ai pas reçu un sous d’acompte sur mon 
billet. Puis-je réclamer ce billet et m’en 
servir plus tard contre le failli?

R. Il n’y a aucun doute que vous pou­
vez réclamer des liquidateurs ou syndics 
à la faillite, le billet que vous leur avez 
transmis avec votre réclamation, car il est 
demeuré votre propriété, et il vous sera 
nécessaire plus tard, si le failli redevient 
solvable, il est évident que vous ferez ré­
clamer le montant de ce billet à votre débi­
teur, à moins que ce dernier n’obtienne sa 
libération du juge: cc qui est fort peu pro­
bable dans son cas.

ES—(Réponse) 
cernent sur mon 
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ndant il a cons- 
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>yer pour le com- 
: mois plus tard, 
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Cultivez des fraises pour faire de l’argent
Envoyez-nous votre commande pour vos plants de fraises ce printemps. Dun- 

laps-Parsons Beauty—Dr. Burrel! etc. $6.00 le mille.
Premier Glen Mary: $7.00 le mille.

Réduction de $1. par mille sur commande de 4,000 plants et plus. 200 plants 
envoyés frais de poste payés à n’importe quelle adresse. 50 Progressifs “qua­
tre saison” et 50 Dunlaps, poste payée $2. Catalogue en anglais avec instruc- . 
tions complètes pour planter envoyé gratuitement. Commandez dès main­
tenant.

En tout pays. Demandez le GUIDE DE 
L’INVENTEUR qui sera envoyé gratuit.

MARION & MARION

dernièrement, c’est-à-dire depuis octobre 
dernier, le créancier hypothécaire n’a per- 
du aucun de ses droits, à moins qu’il n’ait 
consenti par écrit à la vente. Il serait trop 
long de donner ici la nouvelle loi de faillite.

Disons simplement ceci: Pour que la 
vente du curateur puisse faire disparaître 
l’hypothèque, il faut que le créancierhypo- 
thécaire y consente, autrement ce dernier 
peut toujours exercer ses droits contre le ■ 
propriétaire actuel de l’immeuble qui porte 
son privilège.

VENTE D’UN IMMEUBLE—(Réponse 
à A. E. V.).— Q.J’ai acheté une propriété 
et l’ai payée comptant; après la transac- , 
tion je me suis aperçu que le trottoir en 
béton n’était pas terminé car l’entrepre­
neur avait dû suspendre son travail à cause 
de la gelée. Le vendeur doit-il payer la 
partie faite ou si c’est à l’acquéreur à 
payer le tout?

Aucune mention de cela n’était faite 
dans l’acte de vente.

R. Communément, l’acte de vente porte 
les mots: “Le vendeur vend la propriété 
No..... , etc., tel que le tout est actuelle­
ment etc."

Par conséquent, si un travail a été com­
mencé sur la propriété c’est au vendeur à 
payer la partie faite à la date de la vente, 
et à l’acheteur à payer la partie à faire pour 
compléter l’ouvrage.

ENGAGEMENT A LA JOURNEE— 
(Réponse à J. O. P.).—Q. Une compagnie 
organisée pour le flottage du bois a-t-elle 
le droit de faire travailler ses hommes plus 
de 10 heures par jour sans leur payer un 
surplus de gages?

Le contrat des employés se lit comme 
suit: "Je m'engage à travailler pour le 
flottage des" billots pour la saison 1924 à 
tant par jour”.

De quelle manière l’engagement de­
vrait-il être rédigé pour qu’un homme 
puisse réclamer les heures supplémentai­
res qu’il fait après 10 heures d’ouvrage?

R. D’une façon générale, la journée d’un 
homme est censée se composer de 10 heu­
res d’ouvrage. Cependant, comme la loi 
ne fixe pas clairement le nombre d’heures 
qui constituent un jour d’ouvrage il faut 
s’en rapporter à l'usage des lieux, ainsi 
qu’à la besogne à laquelle l’employé doit 
travailler.

Pour être en droit de réclamer des heures 
supplémentaires, il est préférable de faire 
une convention spéciale à ce sujet. Un en­
gagement qui se lirait comme suit: “Après 
dix heures d’ouvrage, le même jour, la 
Compagnie s'engage à payer à ses ouvriers 
un prix de tant pour chaque heure supplé­
mentaire”, donnerait droit à l’employé de 
réclamer un surplus de salaire sans que le 
patron puisse discuter ses obligations à ce 
sujet.

TRANSPORT DE CREANCES — (Ré­
ponse à un -abonné).—Q. Un individu a 
pris jugement sur un billet de $100.00 et 
son débiteur pour éviter des frais lui offrit 
de lui transporter un jugement de $311.00 
en paiement de sa dette. A l'époque fixée 
pour faire ce transport le débiteur étant 
absent la femme de ce dernier signa le 
transport pour son mari; maintenant le 
mari prétend ne pas avoir autorisé sa fem­
me à faire ce transport. Que faire dans la 
circonstance?

R. Dans notre opinion, si le mari refuse 
de reconnaître l’autorisation qu’il a donnée 
à sa femme de faire un transport de créan­
ces, il est clair que ce transport ne vaut 
-rien, et que le créancier est en faute de ne 
pas avoir exigé la signature du mari, afin 
d’éviter toute contestation.

Notre correspondant n’ayant pas pris 
scs précautions il s’ensuit qu’il ne lui reste 
que deux choses à faire, soit: 1. De saisir 
son débiteur en vertu du jugement qu’il 
possède contre lui; ou 2. Prendre une sai­
sie entre les mains de toute personne qui 
doit une certaine somme à son débiteur.

Si ce dernier lui offre le paiement du ca­
pital, des frais, et des intérêts de son juge­
ment il est mieux d’accepter cette propo­
sition que de persister dans sa réclamation 
contré son débiteur.
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I 1 Envoyez une esquisse, une photo- 
■ I graphie ou un modèle de votre in- 
■ j vention pour premières recherches 
r J ou rapport gratuit sur la possibi- 
g lité d’être patentée. Liste des In- 

21 ventions demandées par les fabri­
cants envoyée gratis sur demande.

THE RAMSAY CO. B.P:
273 rue Bank, Ottawa, Ont.

DROITS DU VENDEUR—(Réponse à 
G. T.).—Q. X vend un emplacement à Z 
pour la somme de $500.00. L’acheteur 
construit une maison sur ce terrain et 
pour cela emprunte sur hypothèque une 
somme de $800.00 qui doit être rembour­
sée dans trois ans.

Un an plus tard Z l’acheteur vend la 
propriété à Y qui quelque temps après est 
déclaré en faillite. Le tout est vendu par 
les curateurs de la faillite X le premier 
vendeur rachète la maison lors de la vente 
par les syndics.

Le créancier hypothécaire garde-t-il les 
droits contre le propriétaire actuel de l’im­
meuble sur lequel portait son hypothèque?

R. Nous n’hésitons pas à dire que le 
créancier hypothécaire est protégé pour le 
paiement de son hypothèque en autant que 
le vendeur du terrain a été entièrement 
payé de son prix de vente.

Quant à la vente faite par les liquida­
teurs à la faillite, si cette vente a été tenue

Très nerveuse. — M. Emile Kiebert, 
de Cleveland, Ohio, écrit: “Ma femme 
était très nerveuse, quand elle mettait les 
mains dans l’eau froide, scs doigts se para­
lysaient et devenaient blancs, comme s’ils 
étaient morts. Elle avait toujours les pieds 
terriblement froids et surtout la nuit, ce 
qui l’empêchait de dormir, elle souffrait 
également d’une singulière démangeaison 
Elle prit cinq bouteilles de Novoro du Dr 
Pierre, et maintenant ces symptômes ont 
disparu, elle dort bien et son appétit s’est 
remarquablement amélioré.” Depuis près 
de cent cinquante ans ce remède végétal 
est connu comme un médicament pour le 
sang. Il fortifie et régularise les organes de 
production et de purification du sang. 
Il a aussi un effet salutaire sur le système 
nerveux. Essayez-le. Ne le demandez pas 
au pharmacien. Des agents spéciaux seuls, 
peuvent le procurer. Ecrire au Dr. Peter 
Fahrney & Sons Co., 2501 Washington 
Blvd., Chicago, Ill.

Livré exempt de droits au Canada.

T ES BOURRURES DE COLLIER TAPATCO 
I constituent un excellent placement. Souples 
j I et absorbantes, elles font comme un coussin au 

collier et protègent les épaules des chevaux des 
écorchures, des irritations et des- contusions.

LES BOURRURES DE COLLIER TAPATCO 
durent longtemps. Le coût en est minime—le bé­
néfice, considérable.

Attache brevetée
A A Un crampon et une 

H rondelle en feutre assu- 
I jettissent l’attache à 

Gremma la bourrure EN USA- 
- GE EXCL U SI V E- 

Femes MENT SUR la Tapat- 
pst’Ues co.

Apri”s. 1976 Exigez cette attache.

Nous fabriquons aussi tous genres de 
bourrures dese'les d’équitation et de bandes 
d’arrière doublées delurlap et rembourrées.

EN VENTE PARTOUT

The American Pad 
& Textile Company
CHATHAM, ONTARIO, CANADA

Fabricants de bourrures depuis 
- 18 ans - (4) '

COURS D’EAU—(Réponse à J. T.) — 
Q. Il y a un grand nombre d’années qu’un 
cours d’eau servant à égouter nos terrains 
passait sur une terre voisine, cette terre 
a été vendue et le propriétaire actuel a 
comblé ce cours d’eau.

Maintenant pour égouter nos terres 
dans la ligne nous serions obligés de faire 
des frais considérables parce que le cours 
naturel de l’eau était favorisé d’avantage 
lorsque l’ancien fossé existait. Pouvons- 
nous exiger la réouverture de ce fossé?

, R. Nous comprenons qu’il s'agit non pas 
d’un cours d’eau verbalisé, mais seulement 
d’un fossé dont les voisins se servaient par 
simple tolérance.

En conséquence, s’il est vrai que per­
sonne ne peut s’opposer à l’égoutement 
naturel des eaux sur son terrain, il est d’au­
tre part évident que chacun est maître 
chez soi, et que, ce que l’on tolère sur sa 
propriété on peut toujours l’interdire.

Nous sommes convaincus que notre cor­
respondant devra se contenter de son fossé, 
de ligne, pour égouter sa terre, et si cela 
n’est pas suffisant, il fera bien de s’adresser 
au conseil municipal pour obtenir la ver­
balisation d’un cours d’eau.

------------ — e
ACCIDENT DU TRAVAIL—(Répons 

à F. G.).—Q. Un propriétaire de chantier 
avait à son emploi un homme qu’il char­
geait de convoyer les provisions pour ses 
hommes et cela sur une distance de II 
milles; au cours de l’hiver dernier cet 
employé reçut ordre d’aller chêrcher un 
voyage de provisions et de le ramener à 
l’endroit ordinaire; il partit par un temps 
très favorable mais au retour une tem­
pête s’éleva, notre homme se gela les 
deux pieds et cela au point qu’on devra les 
lui amputer.

Le patron du chantier est-il responsable 
en vertu de la Loi des accidents du travail,,

R. Pour résoudre ce cas il est important 
de savoir ce que la loi entend par accident 
du travail. Nous trouvons la réponse à la 
première question dans les jugement 
divers rendus par les tribunaux de notre 
province, aussi bien que par les tribunaux 
anglais. Un accident déclare, nos juges,, 
c’est “un événement malheureux prove­
nant de l’action inattendue d’une cause 
extérieure, violente, imprévue”. Comme 
exemple, rappelons le fait d’un homme qui 
serait blessé par une machine ou par un 
instrument tranchant, durant son travail. 
Dans ce cas, la victime peut réclamer, en 
vertu de la loi, des accidents du travail.

Mais il ne s’agit pas, en espèce, d’un cas 
de ce genre. Nous ne trouvons pas dans la 
jurisprudence, une action en' dommages 
sous cette loi, analogue ou semblable à 
celle qui nous est soumise. Disons que 
nous serions porté, cependant, à adopter la 
manière de Voir de la Cour de justice qui 
décidait, en 1906, du sort d’Un employé 
frappé gravement par un coup de soleil. 
La cour décidait que “la mort d'un em­
ployé survenue à la suite d’un coup de 
soleil ne peut être considéré comme dû à 
un accident, au sens de la loi des accidents 
du travail, à moins qu'il ne soit prouvé que 
la victime fût exposée à un plus grand dan­
ger que ses autres compagnons de travail. 
Le cas serait aussi différent si les patrons 
avaient négligé les mesures de prudence 
nécessaires pour éviter l’accident.

Nous conclurons donc que .dans le cas 
qui nous occupe, comme dans celui que 
nous avons cité, la température a été la 
principale cause de l’accident, et que Je 
patron ne nous paraît pas responsable en 
vertu de la Loi des accidents du travail, 
.un autre côté, il peut y avoir jugement 

• contraire à celui sur lequel se base notre 
opinion. Aussi, nous croyons que le patron 
devrait soumettre la question à la Compa­
gnie d’assurance qu’il doit avoir pour gal 
rantir lés risques du travail; et cette der­
nière courra seules les chances d’une con­
testation si la. cause doit se plaider.
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